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Demande de partenariat avec l’agence Focus 

Cégep de Jonquière      


Envoyer la demande remplie au : agencefocus@hotmail.fr 
	Nom Organisme : 
	

	Organisme à but non lucratif ou privé? 
	

	Personne responsable + coordonnée :
	

	Mandat :
	

	Contexte du projet :
	

	Durée du projet final :
	

	Lieu pensé pour le tournage :
	

	Date d’échéance pour le projet :
	

	Bien livrable : 
(Ex. 2 DVD)
	

	Proposition de scénario : 
	

	Autre information :
	


Pour focus : 

	Accepté :
	

	Refusé + raison :


	

	Étudiant responsable :
	

	Matériel nécessaire au tournage:
	

	Dates prévues pour le tournage : 
	


Conditions:
· Les membres de l’organisme sont conscients que le travail sera effectué par des étudiants dans le cadre en même temps que leur formation.

· Avant même de sortir les équipements de production, le scénario devra être écrit et accepté par les personnes responsables du projet.

· Après le tournage, aucun changement ne sera accepté compte tenu du peu de disponibilité des équipements de l'école.

· La ou les personnes ressources devront aiguiller l'équipe de production afin d'accélérer le processus de tournage et de production en général.

· La ou les personnes ressources deviennent productrices, elles doivent donc trouver les personnes à interroger, répondre aux interrogations de l'équipe technique et voir à ce que le scénario soit respecté. Elles sont aussi responsables de la recherche de photos, de vidéo et autre matériel demandé ainsi que des coûts associés à ces recherches.

· Avec un bon plan ou scénario, le montage devient très facile et ne requiert presque pas de supervision. Un repérage sera cependant nécessaire pour prévenir toutes apparitions non désirées d'actes ou de personnes qui pourraient contrecarrer la diffusion de ce document.

· Le but de l'exercice étant de faire pratiquer des étudiants, ceux-ci "livreront" un montage au meilleur de leurs connaissances. Si les requêtes sont trop exhaustives, nous pourrions mettre un terme à cette production.
· Le rôle des enseignants du département se limite à une supervision à la demande des étudiants afin de les guider et non de régler des mésententes entre les personnes. Le choix des étudiants a été fait en conséquence de leur habileté, leur débrouillardise en milieu scolaire et leur implication bénévole.
· L'équipe peut fournir un narrateur et de la musique, mais ne peut assumer les frais qui s'y rattachent pour les droits d'auteur. 

· L'équipe n'est pas responsable de la diffusion, n'étant pas mandaté à cette fin. Des suggestions tant au support et aux équipements utilisés pourront être données. 

· Une enveloppe budgétaire devrait être votée couvrant les frais de déplacement, la nourriture (per diem) ainsi que l'achat de matériel de tournage, de montage et de transfert, par exemples : des cassettes VHS et Mini DV et DVD. Le tout géré par les étudiants et le producteur.

· Afin de ne pas pénaliser les étudiants, l'organisme devra assumer la franchise pour un montant maximum de $ 10 000 en cas de bris majeurs, vol ou perte d'équipements servant au déroulement de la production soit lors du transport ou du tournage. Nous suggérons de prendre un avenant avec les assurances de l'organisme.


Signature : ____________________________ (lors de la rencontre) 

Signature élève responsable : _________________________  date : ________






